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Annonces légales
Conformément à l’arrêté du 7 décembre 2020 modifiant l’arrêté du

21 décembre 2012, le prix d’une ligne d’annonce légale (40 signes en
corps minimal 6,5 points pica) est fixé à 4,07 euros HT ou 1,78 euros
HT le millimètre. L'article 2-1 précise que le prix des constitutions de
sociétés commerciales prévues par l'article R. 210-3 du code de com-

merce et à la constitution de sociétés civiles prévues par l'article 22 du
décret n° 78-704 du 3 juillet 1978 est déterminée de façon forfaitaire. 

AVIS DE CONSTITUTION
Par acte sous seing privé en date à

VARILHES du 3/03/2021 il a été constitué
une Société civile immobilière.
Dénomination sociale : DB VARILHES.
Siège social : 1 Avenue du 8 mai 1945,
09120 VARILHES. Objet social :
L'acquisition, la vente, l’échange et plus
généralement toute mutation à titre onéreux,
la gestion, la location, la conclusion de tous
baux de quelque nature qu’ils soient (baux
relevant du droit civil, baux relevant du droit
commercial…), de tous biens et droits immo-
biliers situés en France ou à l’étranger ; La
prise de participation dans toutes sociétés
immobilières ; Exceptionnellement, l’aliéna-
tion des immeubles devenus inutiles à la
société, notamment au moyen de vente,
échange ou apport en société ; L'obtention
de toutes ouvertures de crédit, prêts ou faci-
lités de caisse, avec ou sans garanties hypo-
thécaires destinés au financement des
acquisitions ou au paiement des coûts
d'aménagement, de réfection ou autres à
faire dans les immeubles de la société. Durée
de la Société : 99 ans. Capital social : 1 000
euros, constitué uniquement d'apports en
numéraire. Gérance : Monsieur Guillaume
DURBAIN demeurant à 28ter chemin du
Palemar, 09120 VARILHES et Monsieur
Nicolas BARTHEZ demeurant à 15 rue de
Bayle 09400 ARNAVE. Cessions de parts :
agrément requis dans tous les cas par les
associés représentant au moins les trois-
quarts des parts sociales. Immatriculation de
la Société au RCS de FOIX. 

1021-01/428 Pour avis, La Gérance

OMBRES VERTES
Société à responsabilité limitée

au capital de 10 000 euros
Siège social : LES CAZALS - 09120 GUDAS

Avis de constitution

Aux termes d'un acte sous signature pri-
vée en date à GUDAS du 25/02/2021, il a été
constitué une société de forme : Société à
responsabilité limitée. Dénomination :
OMBRES VERTES. Siège : LES CAZALS
09120 GUDAS. Objet : Paysagiste, création
et entretien espaces verts. Durée : 99 ans.
Capital : 10 000 euros.

Gérant : Monsieur Charles CHEREAU,
demeurant LES CAZALS 09120 GUDAS.
Immatriculation de la Société au Registre du
commerce et des sociétés de FOIX.

1021-01/429 Pour avis, La Gérance

SOEURETTES ET
FRERES

Groupement foncier agricole
au capital de 18 000 euros

Lieu-dit La Sarette (la Serette)
09500 MIREPOIX

R.C.S. de FOIX n° 802 919 258

Aux termes d'une A.G.E. du 31/12/2020,
les associés ont pris les décisions suivantes
: Nomination de Mme Virginie LANGE
épouse RIBEIRO FARROCO, demeurant Le
Village 11420 VILLAUTOU, en qualité de
gérante pour une durée illimitée en rempla-
cement de M. Jimmy RIBEIRO FARROCO,
gérant démissionnaire au 31/12/2020.
Modification de la dénomination sociale qui
devient RIBEIRO FARROCO. Modification au
Greffe du Tribunal de commerce de FOIX.

1021-00/430 Pour avis, La Gérance

GAEC LES TRESORS DE
LA SERETTE

Groupement agricole d’exploitation en
commun au capital de 29 600 euros

Siège social : Lieu-dit La Serette D50
09500 MIREPOIX

R.C.S. de FOIX n° 802 919 258

Aux termes d'une délibération du
31/12/2020, l’A.G.E. a nommé : Mme Virginie
LANGE épouse RIBEIRO FARROCO,
demeurant Le Village 11420 VILLAUTOU, en
qualité de co-gérante pour une durée illimi-
tée en remplacement de M. Jimmy RIBEIRO
FARROCO, co-gérant démissionnaire, à
compter du 31/12/2020. Modification au
Greffe du Tribunal de commerce de FOIX.

1021-00/431 Pour avis, la Gérance

SC - SOLUTIONS CANA'
Société par actions simplifiée

au capital de 10 000 euros
Siège social : Seigneurix, 09120 VENTENAC 

844 372 631 R.C.S. FOIX

Avis 

Aux termes d'une décision de l'associé
unique en date du 30/09/2020, la société a
étendu son activité à la plomberie et a modi-
fié l'article 4 des statuts - objet social.

L'associé unique a aussi modifié l'article
12 des statuts - président.

1021-01/432 Pour avis. Le Président

OVERGREEN
Société par actions simplifiée

au capital de 3 000 euros
Siège social : 32 Cami de la Boulbeno,

09600 TABRE
821 670 494 RCS FOIX

Aux termes de décisions en date à TOU-
LOUSE (31) du 26/02/2021, signé électroni-
quement, l'associé unique a décidé :

D’étendre l’objet social à de nouvelles
activités à compter du 01/02/2021 et de
modifier, en conséquence, l'article 2 des sta-
tuts : Ancienne mention : «Aménagement et
réalisation d’installations bois pour l’exté-
rieur (terrasses, abris de jardins et clôtures,
pergolas, …) ; charpentier ; achat-vente de
produits dérivés liés à l’activité d’aménage-
ment d’installations bois pour l’extérieur ;
conseils en entreprise, conseil médico-
social» ; Nouvelle mention : «Aménagement
et réalisation d’installations bois pour exté-
rieur (terrasses, abris de jardins et piscines,
clôtures, pergolas, …). Charpentier. Création
et achat-vente de produits dérivés liés à l’ac-
tivité d’aménagement d’installations bois
pour extérieur. Vente et installation d’équipe-
ments de loisirs extérieurs en bois. Travaux
de terrassement courants et travaux prépa-
ratoires. Fabrication d’objet d’arts. Conseil
en entreprise, conseil médico-social».

De transférer le siège social à compter du
01/02/2021 et de modifier, en conséquence,
l’article 4 des statuts : Ancienne mention :
«32 Cami de la Boulbeno, 09600 TABRE» ;
Nouvelle mention : «7 Rue Roland Garros,
31200 TOULOUSE». La Société, immatricu-
lée au Registre du commerce et des sociétés
de FOIX (09) sous le numéro 821 670 494
fera l'objet d'une nouvelle immatriculation
auprès du Registre du commerce et des
sociétés de TOULOUSE (31).

1021-01/433 Pour avis, Le Président

«SAS PETITS PIEDS»
Société par Actions simplifiée en

liquidation au capital de 10 000 Euros
Siège social : 13 Rue Gabriel Péri

09100 PAMIERS
817 728 462 RCS FOIX

Aux termes d'une décision en date du
20/02/2021, l’associée unique a approuvé
les comptes de liquidation, a donné quitus
au liquidateur et l'a déchargé de son mandat,
et a prononcé la clôture de la liquidation. Les
comptes de liquidation sont déposés au
greffe du Tribunal de commerce de FOIX, en
annexe au RCS et la Société sera radiée
dudit registre.

1021-01/434 Pour avis, 

SELARL THEMIS – Vincent
GUADAGNINO & Associés

Espace Diorama – Bld de Cascaïs – 64200
BIARRITZ - 05 59 42 30 55

LOCATION-GERANCE
Aux termes d'un acte d’avocat signé élec-

troniquement le 04/03/2021, la société
"IUMANA" SARL, au capital de 8.000 euros,
ayant son siège social Lieu-dit "Le Pouy" -
17, Parc d'Activités Lana, 64210 ARBONNE,
immatriculée au RCS de Bayonne sous le
numéro 488 040 783, a confié à la société
"IUMANA MP", SARL au capital de 1.000
euros, ayant son siège Lieu-dit "Le Pouy" -
17, Parc d'Activités Lana, 64210 ARBONNE,
immatriculée au Registre du commerce et
des sociétés de Bayonne sous le numéro
894 519 909, l'exploitation à titre de location-
gérance du fonds d’installation et de mainte-
nance, notamment électriques, de tous
appareils ou procédés (équipements d’ac-
cessibilité, fauteuils monte escalier, plate-
forme, élévateurs etc…) destinés à faciliter
pour toutes personnes l'accessibilité à tous
lieux publics ou privées, bâtis ou non bâtis,
situé et exploité à Pamiers (09100) – 15, rue
Gabriel Péri, pour lequel le bailleur est imma-
triculé au RCS de Bayonne sous le numéro
siren 488 040 783, lequel fonds identifié à
l'Institut national de la statistique et des étu-
des économiques sous le numéro siret 488
040 783 00059, pour une durée d’une année
à compter du 01/03/2021, renouvelable
ensuite d'année en année par tacite prolon-
gation, sauf dénonciation. Toutes les mar-
chandises nécessaires à l'exploitation du
fonds de commerce dont il s'agit seront
achetées et payées par le gérant, et il en sera
de même de toutes sommes quelconques et
charges dues à raison de l'exploitation dudit
fonds, qui incomberont également au gérant,
le bailleur ne devant en aucun cas être
inquiété ni recherché à ce sujet.

1021-01/435 Pour unique avis signé.

IUMANA MP, le locataire-gérant.

SCI AGLAE MOYNE
SCI au capital de 210.000 euros

Siège social : Chemin de la zone artisanale
Route de Verniolle

09100 ST JEAN DU FALGA
482 940 707 RCS de Foix

L'AGE du 20/10/2020 a nommé M.
ASTRE Michel, demeurant Le Gabé Route
de Toulouse, 09100 PAMIERS, en remplace-
ment de M. NICOLA Jean. M. BREDOIRE
Christian, demeurant 12 rue Jean Nayrou,
09000 FOIX, reste gérant, depuis sa nomina-
tion à l’AGE du 17/04/2018.

1021-01/436

EARL DU CASTERAS
Exploitation agricole à responsabilité limitée
Société civile au capital de 108 000 Euros

Siège social : Route de Toulouse 
09160 PRAT BONREPAUX

513 034 470 RCS FOIX

Aux termes d'une délibération en date du
31/12/2020, Madame Delord Johanne a
démissionné de ses fonctions de Co-gérante.

1021-01/437 Pour avis. La Gérance

8-10 rue d’Albret 09000 FOIX

Aux termes d'une décision de l'associé
unique en date du 25.02.21 de la société par
actions simplifiée ROLY au capital de 5000
euros sise Route de Saurat 09400 TARAS-
CON SUR ARIEGE inscrite au RCS FOIX 851
117 804, il résulte que suite à la démission
de Bernard SERVAT de ses fonctions de
directeur général à compter de ce jour, il a
été décidé de ne pas procéder à son rempla-
cement.

1021-01/438 Pour avis, Le Président

8-10 rue d’Albret 09000 FOIX

Suivant acte sous seing privé en date à
TARASCON SUR ARIEGE du 25.02.21, enre-
gistré au SPFE de FOIX le 2.03.21 dossier
2021 00008031 référence 0904P01 2021 A
00209 : La location-gérance consentie par la
société à responsabilité limitée JOBER au
capital de 10000 euros sise Route de Saurat
09400 TARASCON SUR ARIEGE inscrite au
RCS FOIX 818 507 725 représentée par son
gérant Bernard SERVAT à la société par
actions simplifiée ROLY au capital de 5000
euros sise Route de Saurat 09400 TARAS-
CON SUR ARIEGE inscrite au RCS FOIX 851
117 804 représentée par son président
Steeve CROS suivant acte sous seing privé
en date à TARASCON SUR ARIEGE du
29.05.19 du fonds de commerce de restau-
ration, cafétéria, self-service, plats à empor-
ter situé à Route de Saurat 09400 TARAS-
CON SUR ARIEGE connu sous le nom de :
"LES 3 BUFFETS", a pris fin le 1er.01.21.

La SARL JOBER a cédé à la SAS ROLY un
fonds de commerce de restauration, cafété-
ria, self-service, plats à emporter sis et
exploité Route de Saurat 09400 TARASCON
SUR ARIEGE, moyennant le prix de 350000
euros. La prise de possession et l'exploita-
tion effective par l'acquéreur ont été fixées
au 1er.01.21. Les oppositions seront reçues
dans les dix jours de la dernière en date des
publicités légales au Cabinet NAVARRO-
GRANDOU AVOCATS domicilié 8-10 Rue
d’Albret 09000 FOIX. 

1021-01/439 Pour avis

Suivant acte sous seing privé du 1er mars
2021, a été constitué le GROUPEMENT
AGRICOLE D'EXPLOITATION EN COMMUN
du CASTEILLAT, dont le siège social est à
Hameau Enrivière 09000 SOULA. Le
Groupement a été agrée le 23 novembre
2020. Immatriculation au R.C.S du tribunal
de commerce de FOIX.

1021-01/440

Gaec En'Vert de Terre
Au capital de 9.000 euros

Siège : La Plaine 09190 SAINT-LIZIER
RCS de Foix - Siret 819 756 883 00016

Suite à l'assemblée générale du
02/12/2020, les associés de la société ont
pris acte de la démission de son poste de
gérant de M. Damien Mazuyer. M. Olivier
Rosset et Mme Coline Doudoux-Rosset,
demeurant à La Plaine, 09190 St-Lizier, res-
tent seuls gérants du Gaec En'Vert de Terre,
à compter du 01/01/2021. Mention sera faite
au tribunal du commerce de Foix.

1021-01/442

OCCITHERM
Société à responsabilité limitée

au capital de 2 000 euros
Ancien siège social : Route de la Boulbeno

09500 BESSET
Nouveau siège social : Zone Artisanale de

Tabre - 09600 TABRE
882 351 364 RCS FOIX

Avis de publicité

Aux termes d'une délibération en date du
1er février 2021, l'Assemblée Générale
Extraordinaire des associés de la société à
responsabilité limitée OCCITHERM a décidé
de transférer le siège social du Route de la
Boulbeno, 09500 BESSET au Zone
Artisanale de Tabre, 09600 TABRE à compter
du de ce jour, et de modifier en conséquence
l'article 4 des statuts.

1021-01/443 Pour avis, La Gérance

SARL DU PICOU
Société à responsabilité limitée

au capital de 7 622,45 euros
Siège social : La Plaine, 30 Route de Saint

Pierre, 09000 GANAC
423 153 071 RCS FOIX

Avis de publicité

Aux termes d'une délibération en date du
31 janvier 2021, l'Assemblée Générale
Extraordinaire a décidé d'étendre l'objet
social aux activités de A titre principal : l'ex-
ploitation d'une centrale hydroélectrique, de
panneaux photovoltaïques, de parcs éoliens
et, de manière générale, exploitation de tous
autres procédés de production d'électricité ;
A titre secondaire, la location immobilière
non meublée. L’article 2 des statuts a été
modifié en conséquence.

1021-01/444 Pour avis, La Gérance

AVIS DE CONSTITUTION
Suivant acte reçu par Maître Fouad HRI-

TANE, Notaire au sein de la Société dénom-
mée «Pierre LEDERAC, Wilfried BABY,
Mathieu VILLANOU, Bruno BERTRAND, Paul
AMANN et Régis PADILLA notaires associés
de la société civile professionnelle NOTAIRES
D’OC, titulaire d’offices notariaux», le 8 mars
2021 a été constitué un groupement foncier
agricole ayant les caractéristiques suivantes :
Raison sociale : Groupement Foncier
Agricole de "LA TRANQUILITE". Forme :
groupement foncier agricole. Objet : Le grou-
pement a pour objet : La propriété, la jouis-
sance, l'administration, par dation à bail de
tous biens et droits immobiliers à usage agri-
cole et de tous bâtiments d'habitation et
d'exploitation nécessaires à leur exploitation,
ainsi que de tous immeubles par destination
se rattachant à ces mêmes biens, dont le
groupement aura la propriété par suite d'ap-
port ou d'acquisition et la vente (exception-
nelle) de tous biens et droits immobiliers. Et
plus généralement, toutes opérations pou-
vant se rattacher directement ou indirecte-
ment à cet objet pourvu qu'elles ne modifient
pas son caractère civil et ne soient pas incon-
ciliables avec les règles de la réglementation
propre aux groupements fonciers agricoles.
Durée : 99 ans Capital social : huit cent mille
euros (800 000,00 eur), uniquement par des
apports numéraires. Cession des parts : un
associé peut librement céder tout ou partie
de ses parts à l'un de ses descendants ou à
son conjoint ainsi qu'à un associé participant
à l'exploitation de tout ou partie des biens du
groupement en vertu d'un bail. Toute autre
cession, à titre onéreux, ne peut avoir lieu
qu'avec l'agrément des associés. Le siège de
la société est à CAMPAGNE-SUR-ARIZE
(09350), Courbaut d'en Bas. Le gérant est
Monsieur Jean-Philippe GUY, né à SAINT
PRIEST (69800) le 1er juillet 1965 demeurant
LE FOSSAT (09130) 3 lotissement Pleyche et
pour une durée illimitée. La société sera
immatriculée au registre du commerce et des
sociétés de FOIX.

1021-02/451 Pour avis. Le notaire.

GAEC FIGOU
Groupement Agricole d’Exploitation

en commun
Société civile au capital de 2000 euros

Siège social : Domaine de Tapia 09600 DUN
RCS FOIX 850 361 924 00010

Aux termes d'une délibération en date du
31/01/2021 : Madame LANDREAU Stéphanie
domiciliée à Domaine de Tapia 09600 DUN a
démissionné de ses fonctions de co-gérante.

1021-01/452 Pour avis, La Gérance
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BELREPAYRE EURL
Société à responsabilité limitée (à associé

unique) en liquidation au capital : 5000 euros
Siège : Belrepayre 09500 MANSES

477 863 641 R.C.S. Foix

L’assemblée générale extraordinaire du
31/01/2021 après avoir entendu le rapport
du liquidateur Madame Nicole Foueillis, a
prononcé la clôture des opérations de liqui-
dation, lui a donné quitus et décharge de son
mandat. Les comptes de liquidation seront
déposés au greffe du TC de Foix.

1021-01/441 Pour avis, 

THEMIS CONSEILS
YOUSSOUPOV – MANTOVANI 

Société d’Avocats
102 Avenue Jean Rieux 31500 TOULOUSE

SFS
SAS au capital de 1.257.712 euros
Siège social : 7, Avenue de Sibian

09000 FOIX
RCS FOIX 383 294 618

Aux termes du procès-verbal de l’assem-
blée générale de la société SFS en date du
29 janvier 2021, il a été décidé de nommer, à
compter du 1er février 2021, la société HOL-
DING NSE, société par actions simplifiée au
capital de 700.000 euros, dont le siège est à
LA TOUR-DU-CRIEU (09100), 12, Rue de la
Victoire, immatriculée au Registre du com-
merce et des sociétés de FOIX sous le
numéro 833 951 668, en qualité de Directeur
Général délégué de la Société.

Mention sera faite au RCS de FOIX.

1021-02/450

La régie Municipale d’Electricité de
SAVERDUN immatriculée au RCS de Foix
sous le N° 422 697 177 domiciliée au 6, rue
du Moulin 09700 SAVERDUN a modifié la
composition des membres de son conseil
d’administration par délibération en date du
29 octobre 2020. Les modifications sont les
suivantes : Membres entrants : Monsieur
ROVIRA Boris né le 19/02/1984 à Toulouse ;
Mademoiselle ROUZE Eva née le 28/07/1997
à Toulouse. Membres partants : Monsieur
PONS René ; Monsieur GALY Joseph.

1021-01/453

TAXI CANAL-MENA
Société par actions simplifiée

au capital de 10 000 euros
Siège social : 6 Chemin de la Garrigue,

09400 BOMPAS

Avis de constitution

Aux termes d'un acte sous signature pri-
vée en date à BOMPAS du 9/03/2021, il a été
constitué une société de forme : Société par
actions simplifiée. Dénomination : TAXI
CANAL-MENA. Siège : 6 Chemin de la
Garrigue, 09400 BOMPAS. Durée : quatre-
vingt-dix-neuf ans à compter de son imma-
triculation au Registre du commerce et des
sociétés. Capital : 10 000 euros. Objet : Taxi,
transport de personnes à l'aide de véhicules
sanitaires légers, transport public routier de
personnes au moyen d'un seul véhicule
n’excédant pas 9 places pour les entreprises
de taxi. Sous réserve des dispositions léga-
les, chaque associé dispose d'autant de voix
qu'il possède ou représente d'actions.
Agrément : Les cessions d'actions au profit
d'associés ou de tiers sont soumises à
l'agrément de la collectivité des associés.
Président : Madame Stéphanie MENA
épouse CANAL, demeurant 6 Chemin de la
Garrigue 09400 BOMPAS. Directeur général
: Monsieur Nicolas CANAL, demeurant 6
Chemin de la Garrigue 09400 BOMPAS. La
Société sera immatriculée au Registre du
commerce et des sociétés de FOIX.

1021-01/454 Pour avis, Le Président

MT TRUST
Aux termes d'un acte sous signature pri-

vée en date à ENGOMER du 28 février 2021,
il a été constitué une société par actions sim-
plifiée présentant les caractéristiques sui-
vantes : Dénomination : MT TRUST. Siège :
09800 ENGOMER. Durée : 99 ans à compter
de son immatriculation au RCS. Capital :
1.290.000 euros formé au moyen de l’apport
en pleine propriété de 338 (trois cent trente-
huit) actions, de la société PAPETERIES
LÉON MARTIN, société par actions simpli-
fiée au capital de 432.000 euros divisé en
500 actions de 864 euros nominal chacune,
dont le siège social est fixé à ENGOMER
(09800), immatriculée au registre du com-
merce et des sociétés sous le numéro 412
639 353 RCS FOIX. Objet : la prise d'intérêt,
sous quelque forme que ce soit, dans toutes
sociétés ou entreprises constituées ou à
constituer, la gestion de ces participations.
Exercice du droit de vote : Tout associé peut
participer aux décisions collectives sur justi-
fication de son identité et de l'inscription en
compte de ses actions au jour de la décision
collective. Sous réserve des dispositions
légales, chaque associé dispose d'autant de
voix qu'il possède ou représente d'actions.
Transmission des actions : La cession des
actions de l'associé unique est libre.
Agrément : Les cessions d'actions, à l'ex-
ception des cessions aux associés, sont
soumises à l'agrément de la collectivité des
associés. Président : Monsieur Thomas
MARTIN, demeurant 33bis, Avenue Paul
Laffont, 09200 Saint-Girons. La Société sera
immatriculée au RCS de FOIX.

1021-00/455 Le Président

SARL TOUTE POSE
MENUISERIE

Société à responsabilité limitée
au capital de 3 000 euros

Siège social : 5 Quartier Thomas
09130 LE FOSSAT

893 637 017 RCS FOIX

Aux termes d'une délibération en date du
23/01/2021, la collectivité des associés a
nommé en qualité de cogérant Monsieur
MARC Florent demeurant 234 Chemin des
Izards 31190 LAGRACE DIEU, pour une
durée illimitée à compter du 23/01/2021.

1021-01/458 Pour avis, La Gérance

Aux termes d'un acte S.S.P. en date à
Pamiers (09) du 15/03/2021, il a été consti-
tué une SCI présentant les caractéristiques
suivantes : Dénomination : IBEM 09. Siège
: 2 Rue du 19 Mars 1962, 09100 SAINT JEAN
DU FALGA. Objet : L’acquisition, l’adminis-
tration et la location d’immeubles et toutes
opérations financières, mobilières ou immo-
bilières de caractères purement civil et se
rattachant à l’objet social. Durée : 99 ans.
Capital : 200 euros.

Gérance : M. Benoit MARFAING, demeu-
rant à SAINT JEAN DU FALGA (09100), 2
Rue du 19 Mars 1962. Immatriculation de la
société au R.C.S. de Foix.

1021-01/459

SCP Didier SEGUY, Béatrice BOUR-
NAZEAU et Marie-Laurence LEGUES

Notaires associés, 30 av. Aristide Bergès
09200 SAINT-GIRONS

STATUTS SCI MJCSB
Aux termes d’un acte reçu par Me BOUR-

NAZEAU, le 04/03/2021 il a été constitué la
société civile avec apport immobilier dont les
caractéristiques suivent : Dénomination
sociale : SCI MJCSB. Forme : Société civile.
Siège social : TAURIGNAN VIEUX (09190),
10 Route de Gajan. Capital Social : Deux
cent dix huit mille cent euros (218.100,00
euros) représenté par : 1/ Apport à la société
de biens immobiliers situés sur la commune
de 09140 USTOU, dans un ensemble immo-
bilier en copropriété les lots n° 4176 et 150,
apport évalué à 78.000,00 euros et des biens
et droits immobiliers situés sur la commune
de 31520 RAMONVILLE ST-AGNE, dans un
ensemble immobilier en copropriété les lots
n° 1 et 11, apport évalué à 140.000,00 euros
- 2/ Apport en numéraire de 100,00 euros, le
tout divisé en 4362 parts sociales de 50,00
euros chacune numérotées de 1 à 4362.
Objet social : gestion, administration, mise
en valeur et exploitation par bail ou autre-
ment de tous biens ou droits immobiliers à
quelque endroit qu’il se trouvent dont la
société pourra devenir propriétaire et géné-
ralement toutes opérations se rattachant à
l’objet social. Durée : 99 ans. Gérance : M.
Christophe GONZALEZ et Mme Marie-Josée
GONZALEZ, epoux demeurant ensemble a
09190 TAURIGNAN VIEUX 10 route de
Gajan. Cession libre entre associés, entre
ascendants et descendants d'un associé et
au profit du conjoint d'un associé. La déci-
sion d'agrément est de la compétence de
l'assemblée générale.

Immatriculation : R.C.S. de FOIX (Ariège)

1021-02/460 Pour Avis, Me BOURNAZEAU.

AVIS DE CONSTITUTION 
Aux termes d'un acte sous signature pri-

vée électronique en date du 01/03/2021, il a
été constitué une société présentant les
caractéristiques suivantes : Forme sociale :
Société civile immobilière. Dénomination
sociale : SCI Carlesienne. Siège social : 13
Rue Jonnes, 09300 CARLA-DE-ROQUE-
FORT. Objet social : l’acquisition, la gestion,
l'administration et la location d’immeubles.
Durée de la Société : 99 ans à compter de la
date de l'immatriculation de la Société au
Registre du commerce et des sociétés.
Capital social : 1 000 euros, constitué uni-
quement d'apports en numéraire. 

Gérant : Monsieur Jérémie, Julien SAU-
ZET, demeurant 13 Rue Jonnes, 09300
CARLA-DE-ROQUEFORT. Clauses relatives
aux cessions de parts : agrément requis
dans tous les cas sauf pour les cessions
entre associés ; agrément obtenu par déci-
sion des associés prise à l'unanimité. 

Immatriculation de la Société au Registre
du commerce et des sociétés de FOIX (09).

1021-01/461 Pour avis, La Gérance

GAEC DE GUILLAMOT
Société civile

au capital social de 62 472,00 euros.
352 873 293 RCS FOIX

Siège social : «Guillamot» 09120 COUSSA

Avis de modifications statutaires

Aux termes d’une assemblée générale du
15 février 2021, le siège social a été transféré
Hameau de Larmang - 09120 SEGURA. Les
statuts ont été modifiés en conséquence.

1021-01/462 Pour avis, 

AVIS DE CONSTITUTION
Aux termes d'un acte sous seing privé

établi à SAINT -GIRONS, en date du 8 Mars
2021, il a été constitué une société civile
immobilière présentant les caractéristiques
suivantes : Dénomination : Barbaste et
Fils. Siège social : 18 Bis avenue Aristide
Bergès - 09200 SAINT GIRONS. Objet : l'ac-
quisition, l'administration et la gestion par
location de tous immeubles et biens immobi-
liers. Durée : 99 ans à compter de son imma-
triculation au registre du commerce et des
sociétés. Capital : 1000 euros (apports en
numéraire uniquement). Co-Gérance :
Monsieur Jean-Philippe BARBASTE, domici-
lié Hameau d’Ardichen - 09320 SOULAN,
Monsieur Nicolas BARBASTE, domicilié 9
impasse des Glycines - 09200 EYCHEIL.
Immatriculation : Au registre du commerce et
des sociétés de FOIX.

1021-01/463 Pour avis, 

LÉGAPÔLE AVOCATS PAU
CABINET VALET & SAINT MARTIN,
Société d’avocats inscrite au Barreau de PAU

12 rue Sambre et Meuse – 64000 PAU
avocat@selassaintmartin.com

AVIS DE CONSTITUTION
Par acte sous seing privé du 5/02/2021 il

a été constitué une SAS aux caractéristiques
suivantes : Dénomination : MAGRADA.

Siège social : 215 Rue Louis Pasteur
Pépinière CAP DELTA 09340 VERNIOLLE.
Objet : La fabrication la préparation le condi-
tionnement et la vente de produits à base de
viande et de tous produits alimentaires.
Durée : 99 ans. Capital : 18.000 euros.
Président : Jean PHILIPPE. Directeur :
Edmond PHILIPPE.

Exercice du droit de vote et agrément :
chaque action donne droit à une voix, les
cessions d’actions sont soumises à agré-
ment. Immatriculation au RCS de FOIX.

1021-01/464 Pour avis

AVIS DE CONSTITUTION 
Aux termes d'un acte sous signature pri-

vée établi électroniquement en date du
04/03/2021, il a été constitué une société
présentant les caractéristiques suivantes : 

Forme : Société par actions simplifiée.
Dénomination : GROUPE JS. Siège : 3 Rue
Marie Curie, 09100 PAMIERS. Durée : 99 ans
à compter de son immatriculation au
Registre du commerce et des sociétés.
Capital : 258 000 euros. Objet social :
Holding, détention de titres, prise de partici-
pation dans toutes sociétés civiles ou com-
merciales, gestion de portefeuille de partici-
pations. La participation active à la conduite
de la politique du groupe et au contrôle de
ses filiales ; services spécifiques administra-
tifs, juridiques, comptables, financiers ou
immobiliers, à titre purement interne au
groupe. Exercice du droit de vote : Tout
associé peut participer aux décisions collec-
tives sur justification de son identité et de
l'inscription en compte de ses actions au
jour de la décision collective. Sous réserve
des dispositions légales, chaque associé
dispose d'autant de voix qu'il possède ou
représente d'actions. Transmission des
actions : Les cessions d'actions, à l'excep-
tion des cessions entre associés, sont sou-
mises au respect du droit de préemption des
associés et à l'agrément préalable de tous
les autres associés. Président : Monsieur
José, Jean-Marie BRILLAS, demeurant 26
Cité Fleurie, 09120 VARILHES. Directeur
Général : Monsieur Sébastien CLIMENT,
demeurant 7 Cité Pasteur, 09120 VARILHES.
La Société sera immatriculée au Registre du
commerce et des sociétés de FOIX (09). 

1021-01/465 Pour avis, le Président.

THEMIS CONSEILS, YOUSSOUPOV
– MANTOVANI-LEFEVRE

Société d’Avocats
102 Avenue Jean Rieux 31500 TOULOUSE

AVIS DE CONSTITUTION
Aux termes d'un acte sous seing privé en

date du 22 février 2021 à Foix, il a été consti-
tué une société présentant les caractéristi-
ques suivantes : Dénomination sociale :
DON-K. Forme sociale : Société par Actions
simplifiée à actionnaire unique. Siège social :
108 Chemin de Rambail à FOIX (09000).
Objet social : L’exploitation directe d’un res-
taurant pizzeria (vente à emporter, traiteur,
bar à vin, bar à bière, épicerie fine, vente à
consommer sur place) et d’un bar ; La parti-
cipation directe ou indirecte de la Société
dans toutes opérations ou entreprises pou-
vant se rattacher à son objet social par voie
de création de sociétés nouvelles, d’apport,
de souscription ou d’achat de titres ou droits
sociaux, de fusion ou autrement, de création,
d’acquisition, de location, de prise en loca-
tion-gérance de tous fonds de commerce ou
établissements ; La prise, l’acquisition, l’ex-
ploitation ou la cession de tous procédés et
brevets concernant ces activités ; Et généra-
lement, toutes opérations industrielles, com-
merciales, financières, civiles, mobilières ou
immobilières, pouvant se rattacher directe-
ment ou indirectement à l'objet social ou à
tout objet similaire ou connexe. Durée de la
Société : 99 ans à compter de la date de
l’immatriculation de la Société au RCS.
Capital social : 10.000 euros. Mode d’admis-
sion aux Assemblées : Chaque actionnaire a

le droit de participer aux décisions collecti-
ves. Exercice du droit de vote : Sous réserve
des dispositions légales, chaque membre de
l'assemblée dispose d'autant de voix qu'il
possède ou représente d'actions. Cession
des actions : Les actions de la société ne
peuvent être cédées ou attribuées pour quel-
que raison que ce soit, à un tiers non action-
naire, et quel que soit le degré de parenté
avec le cédant, qu’après agrément préalable
donné par décision collective adoptée à la
majorité absolue des actions composant le
capital social et sous réserve du respect du
droit de préemption conféré aux actionnai-
res. Président : La société HOLDING PAL-
MERIO, société à responsabilité limitée au
capital social de 250.300 euros dont le siège
social est sis 37, Chemin de Pic à PAMIERS
(09100), immatriculée au Registre du com-
merce et des sociétés de FOIX sous le
numéro 839 991 536, représentée par
Messieurs Joël PALMERIO en qualité de Co-
gérant. Immatriculation au Registre du
Commerce et des Sociétés de FOIX.

1021-02/466 Pour avis
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AVIS D’ENQUETE
PUBLIQUE

Zonage d’assainissement des
eaux usées

Le public est informé que par arrêté en
date du 01 mars 2021, la Présidente du
SMDEA a ordonné l’ouverture de l’enquête
publique sur le zonage d’assainissement des
eaux usées sur le territoire de la commune
de Saint-Martin-d’Oydes. Cette enquête se
déroulera du mercredi 31 mars 2021 à 9h00
au mercredi 14 avril 2021 à 12h00, à la mai-
rie de Saint-Martin-d’Oydes.

Pendant toute la durée de l’enquête, le
public pourra consulter le dossier d’enquête
et le registre d’enquête afin d’en prendre
connaissance et d’y apporter ses observa-
tions éventuelles. Il peut également les
adresser par écrit par lettre recommandée
avec accusé de réception pendant la période
d’enquête à l’adresse suivante : SMDEA -
Direction Technique - Service Etudes -
Enquête publique zonage assainissement
SAINT MARTIN D’OYDES - Rue du
Bicentenaire - 09000 SAINT PAUL DE JAR-
RAT, ou par courriel à l’adresse
enquete.publique-zonageass.saint-martin-
doydes@smdea09.fr, au plus tard le mer-
credi 14 avril 2021 à 12 heures.

Le dossier d’enquête sera tenu à la dispo-
sition du public : A la mairie de Saint-Martin-
d’Oydes, aux jours et heures habituels d’ou-
verture au public ; Au siège du SMDEA à
Saint-Paul-de-Jarrat, aux jours et heures
habituels d’ouverture au public, du lundi au
vendredi de 8h00 à 12h00 et de 13h30 et

COMMUNE DE SAINT MARTIN
D’OYDES

AVIS D’ENQUETE
PUBLIQUE

Zonage d’assainissement des
eaux usées

Le public est informé que par arrêté en
date du 01 mars 2021, la Présidente du
SMDEA a ordonné l’ouverture de l’enquête
publique sur le zonage d’assainissement des

COMMUNE DE LISSAC

AVIS D’ENQUETE
PUBLIQUE

Zonage d’assainissement des
eaux usées

Le public est informé que par arrêté en
date du 12 février 2021, la Présidente du
SMDEA a ordonné l’ouverture de l’enquête
publique sur le zonage d’assainissement des
eaux usées sur le territoire de la commune
du Fossat. Cette enquête se déroulera du
vendredi 02 avril 2021 à 9h00 au vendredi
16 avril 2021 à 16h30, à la mairie du Fossat.

Pendant toute la durée de l’enquête, le
public pourra consulter le dossier d’enquête
et le registre d’enquête afin d’en prendre
connaissance et d’y apporter ses observa-
tions éventuelles. Il peut également les
adresser par écrit par lettre recommandée
avec accusé de réception pendant la période
d’enquête à l’adresse suivante : SMDEA -
Direction Technique - Service Etudes -
Enquête publique zonage assainissement LE
FOSSAT - Rue du Bicentenaire - 09000
SAINT PAUL DE JARRAT, ou par courriel à

COMMUNE DU FOSSAT

17h30, en version papier ; En version numé-
rique sur le site du SMDEA à l’adresse sui-
vante : http://smdea09.fr/enquetespubli-
ques/zonage-dassainissement-de-la-com-
mune-de-saint-martin-doydes/

Madame Françoise MILLAN, nommée
commissaire enquêteur par Mme la
Présidente du Tribunal Administratif de
Toulouse, recevra le public à la mairie de
Saint-Martin-d’Oydes : le 31 mars 2021 de
09h00 à 12h00, le 14 avril 2021 de 09h00 à
12h00. L’ensemble des observations trans-
mises par voie postale et par voie électroni-
que, ainsi que les observations écrites
reçues par le commissaire enquêteur lors de
ses permanences seront consultables sur le
site internet du SMDEA. Il pourra être pris
connaissance du rapport et des conclusions
du commissaire enquêteur, après la clôture
de l’enquête à l’adresse suivante :
http://smdea09.fr/enquetes-publiques/zona-
gedassainissement-de-la-commune-de-
saint-martin-doydes/ et au siège du SMDEA
à Saint-Paul-de-Jarrat aux jours et heures
habituels d’ouverture et cela, pendant une
durée minimale d’un an.

1021-02/446 1er avis 

eaux usées sur le territoire de la commune
de Lissac. Cette enquête se déroulera du
lundi 29 mars 2021 à 14h00 au lundi 12
avril 2021 à 17h00, à la mairie de Lissac.

Pendant toute la durée de l’enquête, le
public pourra consulter le dossier d’enquête
et le registre d’enquête afin d’en prendre
connaissance et d’y apporter ses observa-
tions éventuelles. Il peut également les
adresser par écrit par lettre recommandée
avec accusé de réception pendant la période
d’enquête à l’adresse suivante : SMDEA -
Direction Technique - Service Etudes -
Enquête publique zonage assainissement
LISSAC - Rue du Bicentenaire - 09000
SAINT PAUL DE JARRAT, ou par courriel à
l’adresse enquete.publique-zonageass.lis-
sac@smdea09.fr, au plus tard le lundi 12 avril
2021 à 17 heures.

Le dossier d’enquête sera tenu à la dispo-
sition du public : A la mairie de Lissac, aux
jours et heures habituels d’ouverture au public
; Au siège du SMDEA à Saint-Paul-de-Jarrat,
aux jours et heures habituels d’ouverture au
public, du lundi au vendredi de 8h00 à 12h00
et de 13h30 et 17h30, en version papier ; En
version numérique sur le site du SMDEA à
l’adresse suivante : http://smdea09.fr/enque-
tespubliques/zonage-dassainissement-de-la-
commune-de-lissac/

Madame Françoise MILLAN, nommée
commissaire enquêteur par Mme la
Présidente du Tribunal Administratif de
Toulouse, recevra le public à la mairie de
Lissac : le 29 mars 2021 de 14h00 à 17h00, le
12 avril 2021 de 14h00 à 17h00. L’ensemble
des observations transmises par voie postale
et par voie électronique, ainsi que les obser-
vations écrites reçues par le commissaire
enquêteur lors de ses permanences seront
consultables sur le site internet du SMDEA. Il

pourra être pris connaissance du rapport et
des conclusions du commissaire enquêteur,
après la clôture de l’enquête à l’adresse sui-
vante : http://smdea09.fr/enquetes-publi-
ques/zonagedassainissement-de-la-com-
mune-de-lissac/ et au siège du SMDEA à
Saint-Paul-de-Jarrat aux jours et heures habi-
tuels d’ouverture et cela, pendant une durée
minimale d’un an.

1021-02/447 1er avis 

l’adresse enquete.publique-zonageass.le-
fossat@smdea09.fr, au plus tard le vendredi
16 avril 2021 à 16h30.

Le dossier d’enquête sera tenu à la dispo-
sition du public : A la mairie du Fossat, aux
jours et heures habituels d’ouverture au
public, du lundi au vendredi de 9h00 à 12h00
et de 14h00 à 16h30 et le samedi de 8h00 à
12h00, en version papier ; Au siège du
SMDEA à Saint-Paul-de-Jarrat, aux jours et
heures habituels d’ouverture au public, du
lundi au vendredi de 8h00 à 12h00 et de
13h30 et 17h30, en version papier ; En version
numérique sur le site du SMDEA à l’adresse
suivante : http://smdea09.fr/enquetes-publi-
ques/zonage-dassainissement-de-la-com-
mune-du-fossat/

Monsieur Paul LEFEVRE, nommé com-
missaire enquêteur par Mme la Présidente
du Tribunal Administratif de Toulouse, rece-
vra le public à la mairie du Fossat : le 02 avril
2021 de 09h00 à 12h00, le 16 avril 2021 de
14h00 à 16h30. L’ensemble des observa-
tions transmises par voie postale et par voie
électronique, ainsi que les observations écri-
tes reçues par le commissaire enquêteur lors
de ses permanences seront consultables sur
le site internet du SMDEA. Il pourra être pris
connaissance du rapport et des conclusions
du commissaire enquêteur, après la clôture
de l’enquête à l’adresse suivante :
h t t p : / / s m d e a 0 9 . f r / e n q u e t e s -
publiques/zonage-dassainissement-de-la-
commune-du-fossat/ et au siège du SMDEA
à Saint-Paul-de-Jarrat aux jours et heures
habituels d’ouverture et cela, pendant une
durée minimale d’un an.

1021-02/448 1er avis 
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La Chambre des Notaires de la Cour
d’appel de Toulouse crée
Le cercle des Jeunes Notaires

Me Christine Dechau-
mont, nouvelle Prési-
dente de la Chambre des
Notaires l’avait annoncé
dès le début de son
mandat comme étant
une priorité.

«Je souhaite concentrer l’action de
la Chambre sur les jeunes, des étu-
diants jusqu’aux jeunes notaires
installés afin qu’ils deviennent de
véritables ambassadeurs de notre
profession. Nous devons susciter
des vocations en revendiquant nos
valeurs. Je suis convaincue que le
métier de notaire est un métier
résolument moderne et utile, et je
souhaite que mon mandat aide à
le faire savoir !»
Le Cercle des Jeunes Notaires vient
donc de se créer.
Il est présidé par Me Carlène
Lacan, notaire à Castanet. Le Cer-
cle est ouvert à tous les jeunes
notaires de moins de 40 ans instal-
lés sur le territoire de la Chambre
(Haute-Garonne, Tarn-et-Garonne,
Tarn et Ariège). Le Cercle compte
à ce jour 13 membres volontaires
et il a vocation à essaimer dans les
départements. «Nous souhaitons
fonctionner en petits groupes
actifs et inventifs et assurer un
rôle d’incubateurs d’idées. Nous
voulons être une véritable cour-
roie de transmission pour expli-
quer l’évolution de notre profes-
sion aux étudiants notamment et
leur donner envie de faire le choix
du notariat. Notre profession
recrute très largement et dans de
nombreux métiers parents (juris-
tes, comptables, négociateurs …. ),
c’est important de le faire savoir
et d’être les premiers porte-paro-
les d’un notariat qui s’est énormé-
ment modernisé et féminisé ces 10
dernières années» commente la
jeune présidente Carlène Lacan.

Me Philippe Pailhès, Vice-Président
de la Chambre en charge de la
promotion du Notariat, souhaite
pour sa part que le Cercle des Jeu-
nes Notaires permette de mieux
communiquer au sein de la Cham-
bre, de mieux être à l’écoute des
jeunes notaires qui s’installent et
de leurs préoccupations quotidien-
nes. L’objectif est de répondre de
façon plus proactive à leurs
besoins, leurs difficultés et plus
généralement mieux accompagner
cette nouvelle génération dans sa
pratique professionnelle. Le Cercle
des Jeunes Notaires se réunira une
fois par mois dans les locaux de la
Chambre, au 11 boulevard des
Récollets à Toulouse, mais égale-
ment dans les départements que
compte la Chambre en fonction
des évènements auquel il sera
associé. Carlène Lacan, nouvelle
présidente et son équipe élabo-
rent d’ores et déjà leur première
feuille de route.

Christine Dechaumont, Philippe Pailhès et Carlène Lacan, Présidente du Cercle
des Jeunes Notaires.

Chiffres Clés
(actualisés au 9.02.21)

585 notaires au sein de la
cour d’appel de Toulouse,
répartis en 257 études.

Pyramide des âges
Age moyen des notaires de la
cour d’appel : 50 ans
Age moyen des créateurs :
39 ans
Age moyen des primo créa-
teurs : 37 ans

Représentation des
femmes
Nombre total de femmes
notaires : 306 sur 285
Parmi les créateurs 55%
sont des femmes
Et parmi les primo créateurs
65% sont des femmes

Envoyez directement vos
annonces légales à :

ajlgazette.ariegeoise@wanadoo.fr

COMMUNE DE FOIX

ATTRIBUTION
Nom et adresse officiels de l'organisme
acheteur : COMMUNE DE FOIX représentée
par son Maire M. Norbert MELER
Hôtel de Ville - 45 Cours Gabriel Fauré - BP
40068 - 09008 Foix cedex
Tél : 05/61/05/42/10 - Fax : 05/61/05/42/19
Objet du marché : Fourniture & pose de
feux tricolores
Type de procédure : Procédure adaptée -
Article R.2123-1-1° du Code de la
Commande Publique
Attribution du marché : Marché Global
Titulaire du marché : AXIMUM GES MIDI-
MEDITERRANEE (34740). Date d'attribution :
01 mars 2021. Montant du marché ou niveau
des offres : 30.862 euro(s)
Date d'envoi du présent avis à la publication
: 04/03/2021

1021-01/445

AVIS D’ENQUETE
PUBLIQUE

Zonage d’assainissement des
eaux usées

Le public est informé que par arrêté en
date du 12 février 2021, la Présidente du
SMDEA a ordonné l’ouverture de l’enquête
publique sur le zonage d’assainissement des
eaux usées sur le territoire de la commune de
Saint Ybars. Cette enquête se déroulera du
mardi 30 mars 2021 à 8h30 au mardi 13
avril 2021 à 17h00 à la mairie de Saint Ybars.

Pendant toute la durée de l’enquête, le
public pourra consulter le dossier d’enquête
et le registre d’enquête afin d’en prendre
connaissance et d’y apporter ses observa-
tions éventuelles. Il peut également les
adresser par écrit par lettre recommandée
avec accusé de réception pendant la période
d’enquête à l’adresse suivante : SMDEA -
Direction Technique - Service Etudes -
Enquête publique zonage assainissement
SAINT YBARS - Rue du Bicentenaire - 09000
SAINT PAUL DE JARRAT, ou par courriel à
l’adresse enquete.publique-
zonageass.saint-ybars@smdea09.fr, au plus
tard le mardi 13 avril 2021 à 17 heures.

Le dossier d’enquête sera tenu à la dispo-
sition du public : A la mairie de Saint Ybars,
aux jours et heures habituels d’ouverture au
public, du mardi au mercredi de 8h30 à
12h30 et de 14h00 à 17h00 et du jeudi au
samedi de 08h30 à 12h30, en version papier
; Au siège du SMDEA à Saint-Paul-de-Jarrat,
aux jours et heures habituels d’ouverture au
public, du lundi au vendredi de 8h00 à 12h00
et de 13h30 et 17h30, en version papier ; En
version numérique sur le site du SMDEA à
l’adresse suivante : http://smdea09.fr/enque-
tespubliques/zonage-dassainissement-de-
la-commune-de-saint-ybars/

Monsieur Paul LEFEVRE, nommé com-
missaire enquêteur par Mme la Présidente
du Tribunal Administratif de Toulouse, rece-
vra le public à la mairie de Saint Ybars : le 30
mars 2021 de 08h30 à 12h30, le 13 avril
2021 de 14h00 à 17h00. L’ensemble des
observations transmises par voie postale et
par voie électronique, ainsi que les observa-
tions écrites reçues par le commissaire
enquêteur lors de ses permanences seront
consultables sur le site internet du SMDEA. Il
pourra être pris connaissance du rapport et
des conclusions du commissaire enquêteur,
après la clôture de l’enquête à l’adresse sui-
vante : http://smdea09.fr/enquetes-publi-
ques/zonagedassainissement-de-la-com-
mune-de-saint-ybars/ et au siège du SMDEA
à Saint-Paul-de-Jarrat aux jours et heures
habituels d’ouverture et cela, pendant une
durée minimale d’un an.

1021-02/449 1er avis 

COMMUNE DE SAINT YBARS

COMMUNE DE VILLENEUVE DU
PARÉAGE

Approbation de la modification
simplifiée n°1 du PLU

Le conseil municipal de VILLENEUVE DU
PARÉAGE réuni en cession ordinaire le dix
sept janvier deux mille dix neuf après en
avoir délibéré a décidé d’approuver la modi-
fication simplifiée n°1 du PLU.

1021-01/457 Le maire. Jeanine IZAAC

CONSEIL DÉPARTEMENTAL 
DE L’ARIEGE

AVIS D'APPEL PUBLIC A
LA CONCURRENCE

21AS-DSI-0865-M

CONSEIL DÉPARTEMENTAL DE L'ARIÈGE.
Mme Christine TEQUI - Présidente. 5 rue du
Cap de la Ville - 09000 FOIX. Tél : 05 61 02
09 09 - Fax : 05 61 02 09 67. mèl : smar-
ches@ariege.fr ; web : http://www.ariege.fr
L'avis implique un marché public
Objet : Maintenance Business Object et
prestations associées 
Référence acheteur : 21AS-DSI-0865-M
Type de marché : Services. Procédure :
Procédure adaptée. Code NUTS : FRJ21.
Durée : 48 mois. Description : Accord-cadre
mono-attributaire à bons de commande
sans minimum avec maximum.
Montant maximum annuel : 22 250 euros HT 
Les prestations attendues sont détaillées
dans le CCP. Durée du contrat : 1 an à comp-
ter de la date de notification, reconductible
de manière tacite 3 fois. Le délai d'exécution
des prestations sera fixé dans chaque bon
de commande.
Forme du marché : Prestation divisée en lots
: non. Les variantes sont refusées
Conditions relatives au contrat. Financement
: Budget départemental, mandat administra-
tif à 30 jours. Forme juridique : Aucune forme
de groupement n'est imposée par le Pouvoir
Adjudicateur
Conditions de participation - Justifications à
produire quant aux qualités et capacités du
candidat : Documents à produire à l'appui
des candidatures par le candidat, au choix
de l'acheteur public :
- Déclaration appropriée de banques ou
preuve d'une assurance pour les risques
professionnels.
- Déclaration indiquant les effectifs moyens
annuels du candidat et l'importance du per-
sonnel d'encadrement pour chacune des
trois dernières années.
- Présentation d'une liste des principales
fournitures ou des principaux services effec-

tués au cours des trois dernières années,
indiquant le montant, la date et le destina-
taire public ou privé.
Documents à produire obligatoirement par
l'attributaire, avant la signature et la notifica-
tion du marché public ou de l'accord-cadre
(formulaire NOTI1) :
- Si l'attributaire est établi en France, les
attestations et certificats délivrés par les
administrations et organismes compétents
prouvant qu'il a satisfait à ses obligations fis-
cales et sociales ou un état annuel des certi-
ficats reçus
Autres renseignements demandés :
- Déclaration sur l'honneur du candidat justi-
fiant qu'il n'entre dans aucun des cas men-
tionnés aux articles L.2141-1 à L.2141-5 et
L.2141.7 à L.2141-11 et R.2143-3 du Code
de la Commande Publique concernant les
interdictions de soumissionner susvisées et
notamment qu'il est en règle au regard des
articles L.5212-1 à L.5212-11 du Code du
Travail concernant l'emploi des travailleurs
handicapés.
- Extrait de l'inscription au RCS (K ou K-bis),
délivré par les services du greffe du tribunal
de commerce, de moins de 3 mois ou une
carte d'identification justifiant de l'inscription
au Répertoire des Métiers.
- Formulaire DC1, Lettre de candidature-
Habilitation du mandataire par ses co-trai-
tants (disponible sur le site Ministère de
l'Economie et des Finances). 
- Formulaire DC2, Déclaration du candidat
individuel ou du membre du groupement.
(disponible à l'adresse du Ministère de
l'Economie et des Finances). 
La prestation n'est pas réservée à une pro-
fession particulière. Informations sur les
membres du personnel responsables de
l'exécution du marché : Non.
Critères d'attribution : Offre économique-
ment la plus avantageuse appréciée en fonc-
tion des critères énoncés ci-dessous avec
leur pondération : 40% Valeur technique de
l'offre ; 60% Prix des prestations
La valeur technique sera appréciée selon les
deux sous-critères suivants : - l'expérience
dans le domaine, objet de la consultation
(20%), - l'intégration dans le SI de la
Collectivité (20 %). Négociation éventuelle
sur le prix et la technicité.
Le Pouvoir Adjudicateur procèdera à l'ana-
lyse des offres des candidats sur la base des
critères de sélection des offres et sélection-
nera les 3 candidats avec lesquels il négo-
ciera. A l'issue de ces négociations, il retien-
dra l'offre économiquement la plus avanta-
geuse sur la base des critères de choix des
offres définis ci-dessus et dans le règlement
de la consultation. 
Remise des offres : 29/03/21 à 17h00 au
plus tard.
Langues pouvant être utilisées dans l'offre
ou la candidature : français.
Unité monétaire utilisée, l'euro. 
Validité des offres : 120 jours, à compter de
la date limite de réception des offres.
Renseignements complémentaires : Le mar-
ché s'inscrit dans un projet/programme
financé par des fonds communautaires : Non
Instance chargée des procédures de recours
: TRIBUNAL ADMINISTRATIF DE TOU-
LOUSE, 68, rue Raymond IV, BP 7007,
31068 Toulouse Cedex 07, Tél : 05 62 73 57
57 - Fax : 05 62 73 57 40, mèl : greffe.ta-tou-
louse@juradm.fr, web : http://toulouse.tribu-
nal-administratif.fr
Organe chargé des procédures de médiation
: COMITÉ CONSULTATIF INTERRÉGIONAL
DE RÈGLEMENT AMIABLE DES
DIFFÉRENDS OU LITIGES RELATIFS AUX
MARCHÉS PUBLICS, 103 bis, rue Belleville,
BP 952, 33063 Bordeaux Cedex, Tél : 05 57
01 97 51, mèl : jean-
louis.barbaud@direccte.gouv.fr, web :
comite_local_bordeaux.pdf
Envoi à la publication le : 08/03/21
Les dépôts de plis doivent être impérative-
ment remis par voie dématérialisée. Cette
consultation bénéficie du Service DUME.
Pour retrouver cet avis intégral, accéder au
DCE, poser des questions à l'acheteur,
déposer un pli, allez sur http://marchespu-
blicsariege.ariege.fr
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